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Pièce 5 : Retours des assemblées locales 
 

Au printemps dernier, tous les groupes locaux ont été invités à organiser leur 

assemblée locale selon le « kit de l’assemblée locale 2018 » disponible à ce lien. 

Parmi les retours des groupes locaux transmis au conseil d’administration, les questions 

soulevées ci-dessous relevaient de l’assemblée générale et sont soumises à 

l’assemblée générale. 

 

1. Organisation des camps d’été 

Les groupes locaux de Grenoble et Toulouse ont soulevés des questions concrètes qui 

concernent l’organisation des camps d’été : 

- Formation des intendants des camps 

- Transport des enfants sur les lieux de camps 

- Financement du budget national par les camps 

Le conseil d’administration a souhaité porter à l’AG la question de l’évolution de 

l’organisation des camps d’été dans l’association. Quelques éléments : 

 

 Avec les années, de plus en plus de groupes locaux parviendront à organiser 

leurs camps de façon autonome. Comment anticiper et accompagner cette 

évolution ? 

o Le cas échéant, cette gestion autonome permettra aux groupes qui le 

peuvent de fixer leur prix de camp et de gérer le budget sur le compte 

bancaire du groupe. 

o Cela demande à repenser la question des dépenses « budget 

formation » et « budget matériel national ». 

 Par ailleurs, cette évolution nécessitera un accompagnement différencié des 

groupes locaux sur la gestion des camps, car un certain nombre de groupes 

ne sont pas encore autonomes et doivent être accompagnés dans la 

préparation et la direction de leurs camps. 

 

2. Plan triennal 2018-2021 

Les groupes locaux n’ont pas proposé de retours concernant le contenu du plan 

triennal 2018-2021. Le conseil d’administration propose : 

1. Que l’AG soit l’occasion d’effectuer un brainstorming sur le contenu du plan 

triennal et de faire ressortir les priorités. 

2. Que le conseil d’administration valide ultérieurement le plan triennal, en 

déclinant les priorités en objectifs opérationnels. 

http://edln.org/centre_de_ressources/wp-content/uploads/2018/09/Kit-assembl%C3%A9e-locale-2018.pdf

